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ARTICLE 11 DECIES

À l’alinéa 10, après le mot : 

« potentiel » 

insérer les mots : 

« , de la productivité ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise la définition de l’agrivoltaïsme en explicitant que les installations doivent 
permettre un gain de productivité agricole. Il vise à limiter ainsi les effets d’aubaine et garantir que 
l’usage des terres agricoles se fera avant tout dans une optique de souveraineté alimentaire.


